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quelle que soit leur couleur ou leur religion, qu'ils soient homo-
sexuels, protestants ou catholiques.

Le gouvernement laisse entendre que le choix d'une personne
quant à son orientation sexuelle ou à sa religion fait que tout
crime commis contre elle sera plus grave que le même crime
commis contre un Canadien ordinaire. C'est absolument ridicu-
le. Une telle assertion ne sert qu'à gagner la faveur des groupes
d'intérêts spéciaux qui placent le gouvernement au pouvoir. Le
Canadien moyen saura bien défaire ce gouvernement lors des
prochaines élections.

Le président suppléant (M. Kilger): Chers collègues, je
voudrais faire une observation. Nous en sommes encore au.tout
début d'un débat limité à une période de six heures. Dans un tel
cas, les députés signalent à la présidence s'ils ont l'intention de
partager leur temps de parole. Je n'ai aucune idée, pour l'instant,
de la façon dont les autres partis ont l'intention de procéder; tout
ce que je sais, c'est qu'un grand nombre de députés désirent
participer au débat.
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Lorsque les députés partagent leur temps de parole, ils n'ont
que cinq minutes pour les questions et observations. Pour facili-
ter la participation du plus grand nombre possible de députés, la
présidence va essayer de s'en tenir strictement aux limites. Si un
député prend quatre minutes pour poser sa question, la réponse
devra être très brève. Finalement, c'est une question de bonne
volonté de la part de tous les députés. Si l'un d'entre eux utilise
les cinq minutes pour ses questions et observations, c'est son
choix.

Cette fois-ci, je vais, à regret, donner le ton. Je vais demander
à la secrétaire parlementaire de ne pas utiliser plus d'une minute
pour sa réponse parce que je devrais réellement donner la parole
à l'orateur suivant.

Mme Fry: Monsieur le Président, je me suis demandé pendant
un moment si c'était une question ou un discours. Je vais répon-
dre à la question très clairement. Le député demande comment je
peux déterminer qu'il s'agissait de voies de fait délibérées. Mon
fils et des amies filles ont parcouru ces mêmes rues, au même
moment, dans la ville de Vancouver et n'ont jamais être attaqués.
Il s'est fait traiter de pédé. C'est le terme qui a été utilisé. C'est le
terme qu'utilise ceux qui cherchent noise. Ça s'appelle descen-
dre en ville pour casser la gueule à quelques pédés. C'est de la
haine dirigée contre un groupe particulier.

Je ne sais pas ce que le député entend par groupes d'intérêts
particuliers. Le projet de loi traite des femmes, des enfants, des
personnes âgées et des victimes. Le troisième parti nous dit
maintenant que les femmes sont un groupe d'intérêts particu-
liers. Ils ont déjà dit cela. Maintenant, ce sont les enfants qui
constituent un groupe d'intérêts particuliers, tout comme les
victimes. Tout le monde est un groupe d'intérêts particuliers
pour le troisième parti. Ce n'est pas un parti qui parle au nom des
Canadiens. À vrai dire, je ne sais pas au nom de qui il parle.

M. Bill Graham (Rosedale, Lib.): Monsieur le Président,
c'est un grand privilège pour moi d'intervenir au sujet de cet
important projet de loi dont la Chambre est saisie aujourd'hui.

On a dit bien des choses sur cette mesure. Je me pose trois
questions lorsque j'examine la nature de ce projet de loi. Tout
d'abord, quel est le but de cette mesure? Ensuite, est-elle néces-
saire? Et enfin, aura-t-elle des conséquences imprévues ou re-
grettables? On a beaucoup parlé des répercussions regrettables
qu'elle pourrait avoir.

Que fait ce projet de loi au juste? Il s'agit d'une révision en
profondeur du système de déterminaion de la peine au Canada, ce
que réclament les commissions de réforme du droit, les juristes
et les criminologues depuis 20 ans. Nous avons demandé une
révision exhaustive des normes régissant la détermination de la
peine au Canada. Il s'agit d'un projet de loi d'ensemble qui
aborde ces questions. C'est un projet de loi extrêmement impor-
tant qui découle d'études cherchant à déterminer le genre de
sanction qui pourrait prévenir la criminalité tout en favorisant la
réinsertion sociale des criminels. C'est l'objectif de ce projet de
loi.

Il est tout à fait regrettable que le débat à la Chambre ait tourné
autour de l'article 718.2 qui oblige les tribunaux à déterminer si
l'infraction a été motivée par des préjugés ou de la haine fondés
sur des facteurs tels que la race, l'origine nationale ou ethnique,
la langue, la couleur, la religion, le sexe, l'âge, la déficience
mentale ou physique ou l'orientation sexuelle ou tout autre
facteur semblable. Etant donné que les membres du troisième
parti passent tout leur temps à ne parler que de cela et à mettre
l'accent là-dessus, permettez-moi de me pencher sur cette ques-
tion.

Cette disposition s'impose-t-elle? Oui. Nous avons entendu
ce qu'en pensait le secrétaire parlementaire. Nous vivons dans
un siècle qui a été témoin de la Seconde Guerre mondiale et de
l'holocauste. Nous voyons ce qui se passe en ex-Yougoslavie et
nous avons discuté de la situation à la Chambre. Les événements
actuels en Bosnie sont le fruit d'une haine qui remonte à plu-
sieurs années et qui découle de luttes sectaires, les gens se
haïssant ou se méprisant les uns les autres. Au comité des affaires
étrangères, nous avons reçu des représentants de l'organisme
B'nai Brith du Canada qui en savent long là-dessus. Vous pour-
riez écouter, vous, là-bas, du troisième parti.

Le président suppléant (M. Kilger): À l'ordre. Je préviens
les députés qu'il s'agit d'un débat extrêmement délicat qui sou-
lève des points de vue bien arrêtés. Je sais que nous voulons le
mener dans le plus grand respect. Toutes les interventions doi-
vent passer par la présidence, par le Président, et les députés ne
doivent jamais s'adresser directement à leurs collègues.
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M. Graham: Monsieur le Président, notre comité a reçu un
rapport de l'organisme B'nai Brith. Il porte sur la menace que
l'extrême droite fait peser sur la paix et la sécurité internationa-
les. Dans ce rapport de 350 pages, on montre qu'il y a encore de
très fortes tendances à l'antisémitisme et au racisme dans le
monde et qu'on doit y prêter attention. Ce rapport établit égale-
ment un lien entre le racisme, l'antisémitisme et l'homophobie.
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